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La France & La Lutte contre Le sida

Les biens publics mondiaux
• la santé et le developpement

En 2008, près de 2 millions 
de personnes sont mortes 
du sida dans le monde, dont 
les trois quarts en Afrique 
subsaharienne, et on es-
time à plus de 2,7 millions 
le nombre de personnes 
infectées. 

Le Programme commun des 
Nations unies sur le VIH/
sida (ONUSIDA) a annoncé 
en novembre 2009 que 
33,4 millions de personnes 
dans le monde vivaient avec 
le VIH, dont 2,1 millions 
d’enfants. L’épidémie conti-
nue de représenter une me-
nace majeure pour la santé 
mondiale en général et celle 
des pays en développement 
en particulier.

Aujourd’hui, le nombre de 
personnes infectées par le 
VIH en France est estimé à 
environ 134 000.

Le VIH 
DANS LE 

MONDE  

Les 
engagements 

de la 
France 

La contribution de la France aux organismes multilatéraux 
Les montants consacrés annuellement par la France à la lutte contre le sida ont considérablement 
augmenté depuis ces dernières années : 95 M€ en 2003, 186 M€ en 2004, 267 M€ en 2006 et 
363 M€ en 2007.
Sans compter ses contributions financières au Fonds européen de développement, à la Banque 
mondiale et à d’autres organismes liés au développement et à la santé dans le monde, la France a 
consacré plus de 360 M€ à la lutte contre le sida en 2008 
Avec une contribution portée à 900 M€ pour 2008-2010 (+ 33% par rapport à la période triennale 
précédente), la France est le deuxième contributeur mondial au FMLSTP, derrière les États-Unis 
(1,2 Md€).Depuis septembre 2006, la France soutient également UNITAID, qui favorise l’accès  aux 
traitements contre le VIH/sida, avec une contribution de 160 M€ en 2008, soit 70 % du budget total 
d’UNITAID. 
La France poursuit son soutien financier à ONUSIDA et à l’Organisation mondiale de la santé et four-
nit un appui technique à ces deux organisations multilatérales (11 assistants techniques placés au 
sein de ces institutions).

Face à la pandémie du sida qui nécessite une mobilisation financière importante et 
une coordination des efforts de tous, la France privilégie la coopération internatio-
nale multilatérale en y consacrant  des ressources croissantes.
La lutte contre le VIH/sida est une des premières priorités de la coopération française avec les 
pays en développement (PED). Entre 2007 et 2008, l’aide publique française au développement en 
matière de santé est passée de 952 M€ à près d’un milliard d’euros.

La stratégie française de coopération en matière de santé donne la priorité :
• à la lutte contre les trois pandémies les plus meurtrières (sida, tuberculose et paludisme) ; 
• à la couverture vaccinale universelle ;
• à la crise des ressources humaines en santé ;
• à la couverture du risque maladie. 

Pour cela, elle très présente au sein des grandes organisations mondiales spécialisées : Fonds mondial 
de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme (FMLSTP), Alliance globale pour la vaccination 
et l’immunisation (GAVI), Facilité internationale d’achat de médicaments (UNITAID).

L’engagement  bilatéral de la France
En 2008, l’aide bilatérale totale dans le domaine de la santé atteint 200 M€ (contre 140 M€ en 
2002), dont 45,2 M€  consacrés spécifiquement à la lutte contre sida.
En 2002, la France a créé le GIP ESTHER (Groupement d’Intérêt public Ensemble pour une solidarité 
thérapeutique hospitalière en réseau) et lui a consacré 8,5 M€ en 2009. Il a pour mission de faciliter 
la prise en charge des personnes infectées par le VIH/sida et les maladies infectieuses dans les pays 
en développement et de faciliter le jumelage hospitalier dans ce domaine. En outre, le GIP anime le 
réseau ESTHER Europe composé de dix États membres de l’Union européenne.

Le virus de l’immunodéficience humaine 
(VIH) est un rétrovirus qui détruit pro-
gressivement le système immunitaire. 
L’évolution de l’infection entraîne un 
affaiblissement des défenses de l’or-
ganisme, ce qui engendre une vul-
nérabilité accrue aux infections et à 
certains cancers.

Ces deux facteurs constituent le syn-
drome d’immunodéficience acquise 
(SIDA). Ce virus se transmet à partir 
d’une personne infectée lors de rapports 
sexuels non protégés, au travers du contact 
avec du sang contaminé (transfusions san-
guines non sécurisées, partage des serin-
gues). Il se transmet aussi de la mère conta-
minée à l’enfant pendant la grossesse, 
l’accouchement ou l’allaitement au sein. ©
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ONG 
En France, les associations de lutte contre le sida ont joué un 
rôle déterminant dans la reconnaissance des droits des malades. 
Conscient de l’importance de l’action des ONG françaises dans 
l’appui de la société civile des pays en développement, le minis-
tère des Affaires étrangères et européennes a mis en place des 
mécanismes de travail et de concertation réguliers :

 l’Alliance française sur les maladies transmissibles favorise la 
consultation et l’échange de l’ensemble des acteurs publics et privés 
intervenant dans la lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme ;

 la plate-forme ELSA (Ensemble, luttons contre le sida en 
Afrique), qui réunit six ONG françaises (AIDES, Planning  
familial, Sidaction, Sida Info Service, Solidarité Sida et CRIPS). Elle ap-
puie les pays du Sud dans la mise en place de programmes d’accès 
aux traitements antirétroviraux et es financée par le MAEE, en parte-
nariat avec les associations ;

 Les Documents cadres de partenariat (DCP), qui définissent des 
stratégies impliquant tous les acteurs de l’aide française dans un pays 
donné, sont également réalisés avec le concours des ONG ;

 L’appel à l’initiative Sida de la Mission pour les relations avec 
la société civile de la Direction générale de la mondialisation, du 
développement et des partenariats (DGM), élaboré en étroite colla-
boration avec l’Agence française de développement (AFD) et les ONG, 
apporte un soutien organisationnel et institutionnel aux organisations 
des pays en développement et un soutien en matière de communi-
cation. La DGM a prévu de consacrer un budget d’environ 6 M€ sur 
2007-2010 à la lutte contre le sida, soit un quasi-doublement des  
crédits consacrés jusqu’à présent en soutien à l’action des ONG dans 
ce secteur.

Sept projets sont actuellement en cours :
• AIDES-CGT : mobilisation du mouvement syndical et associatif 

pour une politique articulée et cohérente de lutte contre le sida 
en milieu de travail (402 454 €)

• Sidaction-Initiative et Développement-Sol en Si : Grandir, 
un projet de renforcement des capacités des acteurs de la 
prévention et de la prise en charge du VIH/sida chez l’enfant en 
Afrique (894 000 €)

• Handicap International-Sidaction : renforcement des initiatives 
locales dans la lutte contre le VIH-sida en faveur des personnes 
handicapées (994 145 €)

• AIDES-Act-Up-Solidarité Sida : renforcement des acteurs de la 
société civile de la lutte contre le sida en matière de plaidoyer au 
Togo, en République démocratique du Congo, au Burkina Faso et 
au Cameroun (897 773 €)

• AIDES-Sidaction : renforcement des acteurs de la société civile 
de la lutte contre le sida en Afrique pour une intervention 
adaptée auprès des hommes ayant des relations sexuelles avec 
les hommes (948 232 €)

• Solidarité Sida-Sida Info Service-Planning familial-AIDES-
Sidaction : S’unir pour soutenir la réponse communautaire 
africaine dans la lutte contre le sida-ELSA Ensemble luttons 
contre le Sida en Afrique (551 005 €)

• Handicap International : vers une meilleure prise en compte 
des populations discriminées dans la lutte contre le sida au 
Cambodge, Laos et Vietnam (602 990 €)

- GIP ESTHER
www.esther.fr/
- FMLSTP : 
www.theglobalfund.org/fr/
- UNITAID : 
http://www.unitaid.eu/fr/

- ONUSIDA
http://www.unaids.org/fr/
- OMD
www.un.org/french/millenniumgoals/ 
- GAVI
http://www.gavialliance.org/

  Pour aller plus loin

Discriminations et inégalités
La défense des droits de l’homme et la lutte contre toutes 
les discriminations sont partie intégrante de la lutte contre 
le sida.

À travers sa coopération internationale dans le domaine de 
la santé, la France contribue à atteindre les Objectifs du mil-
lénaire pour le développement qui font de la lutte contre la 
pauvreté et les inégalités un objectif majeur.

Au sommet du G8 de juin 2010, la France a annoncé un en-
gagement supplémentaire de 500 millions d’euros pour la 
période 2011 à 2015, consacré à la santé des mères et des 
enfants, ce qui contribue aussi à la lutte contre les pandé-
mies.
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